
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Warmeriville 

***** 
SEANCE DU 20 AVRIL 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

23 17 17 

  
+ 5 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

16 avril 2026 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt avril à dix-neuf heures 
quinze, le Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en Conseil municipal, 
qui a eu lieu au Centre associatif de Warmeriville, sous la 
présidence de Patrice MOUSEL, Maire. 
 
Présents : BIANCHI Thierry, BOTTE Sophie, 
CHARBEAUX Armelle, CHARBEAUX Timothée, 
COUILLEZ Robert, DAVIAUD Jérôme, DOBIGNY 
Myriam, DOUSSAINT Nadia, FERY Corinne, GAIDOZ 
Hervé, GRIFFON Pol, LANGEVIN Laurence, LOPES 
Sébastien, MOUSEL Patrice, NOEL Sandrine, 
RICHARD Daniel, SANHAJI Amélie. 
 
Absents : COTTARD Gwenaelle. 
 
Représentés : BEAUDE Virginie pouvoir donné à 
DOUSSAINT Nadia, HECQUET Anne pouvoir donné à 
RICHARD Daniel, LO MAURO Joan pouvoir donné à 
DOBIGNY Myriam, MASSICOT Fabien pouvoir donné 
à GRIFFON Pol, MENU Maxime pouvoir donné à 
MOUSEL Patrice. 
 
Monsieur CHARBEAUX Timothée a été nommé 
secrétaire de séance. 

 
Objet : Modification n°1 de la composition des commissions 
N° de délibération : 26_2026 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 5 22 0 0 0 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°11_2026 du 21 mars 2026 relative à la composition des commissions 
municipales, 
 
Considérant la nécessité d’adapter la composition des commissions de travail, 
Considérant l’intérêt d’une présentation consolidée pour en faciliter la lecture et 
l’application, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE : 
 
Article 1 : Abrogation 
La délibération n°11_2026 du 21 mars 2026 est abrogée et remplacée par la présente 
délibération. 
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Article 2 : Création des commissions 
Les commissions suivantes sont créées ou maintenues : 

• Finances, budget, développement économique et ressources humaines 
• Urbanisme, PLU 
• Bâtiments 
• Voirie 
• Sport, loisirs, jeunesse 
• Vie associative 
• Communication 
• Environnement, écologie, développement durable, agriculture, patrimoine 
• Fêtes, cérémonies 
• Cimetière 
• Fleurissement 
• Affaires sociales, famille 

 
Article 3 : Composition des commissions 
 

Nom de la commission Nombre 
de 
membres 

Président de 
commission 

Membres 

Finances – Budget – 
Développement 
économique – Ressources 
humaines 

8 Pol Griffon 
Fabien Massicot 

Myriam Dobigny 
Daniel Richard 
Armelle Charbeaux 
Hervé Gaidoz 
Robert Couillez 
Nadia Doussaint 

Urbanisme – PLU 8 Pol Griffon Nadia Doussaint 
Fabien Massicot 
Jérôme Daviaud 
Gwenaelle Cottard 
Sophie Botte 
Thierry Bianchi 
Maxime Menu 

Bâtiments 8 Daniel Richard Fabien Massicot 
Jérôme Daviaud 
Gwenaëlle Cottard 
Hervé Gaidoz 
Corinne Fery 
Thierry Bianchi 
Maxime Menu 

Voirie 9 Fabien Massicot Pol Griffon 
Daniel Richard 
Anne Hecquet 
Jérôme Daviaud 
Hervé Gaidoz 
Thierry Bianchi 
Virginie Beaude 
Maxime Menu 



Sports – loisirs – jeunesse 13 Nadia Doussaint Armelle Charbeaux 
Sébastien Lopes 
Sandrine Noël 
Anne Hecquet 
Jérôme Daviaud 
Gwenaelle Cottard 
Sophie Botte 
Joan Lo Mauro 
Virginie Beaude 
Laurence Langevin 
Timothée Charbeaux 
Maxime Menu 

Vie associative 12 Anne Hecquet Nadia Doussaint 
Armelle Charbeaux 
Sébastien Lopes 
Sandrine Noël 
Gwenaelle Cottard 
Sophie Botte 
Joan Lo Mauro 
Virginie Beaude 
Laurence Langevin 
Timothée Charbeaux 
Maxime Menu 

Communication 7 Nadia Doussaint Pol Griffon 
Armelle Charbeaux 
Sandrine Noël 
Gwenaelle Cottard 
Corinne Fery 
Amélie Sanhaji 

Environnement – Écologie 
– Développement durable 
– Agriculture – Patrimoine 

8 Pol Griffon Myriam Dobigny 
Armelle Charbeaux 
Sébastien Lopes 
Gwenaelle Cottard 
Hervé Gaidoz 
Thierry Bianchi 
Robert Couillez 
Timothée Charbeaux 

Fêtes et cérémonies 11 Myriam Dobigny Daniel Richard 
Armelle Charbeaux 
Sébastien Lopes 
Sandrine Noël 
Gwenaelle Cottard 
Sophie Botte 
Joan Lo Mauro 
Corinne Fery 
Thierry Bianchi 
Laurence Langevin 



Cimetière 5 Pol Griffon Fabien Massicot 
Corinne Fery 
Thierry Bianchi 
Robert Couillez 

Fleurissement 7 Myriam Dobigny Pol Griffon 
Sébastien Lopes 
Sandrine Noël 
Anne Hecquet 
Virginie Beaude 
Timothée Charbeaux 

Affaires sociales et 
familiales 

9 Anne Hecquet Nadia Doussaint 
Armelle Charbeaux 
Sébastien Lopes 
Joan Lo Mauro 
Virginie Beaude 
Laurence Langevin 
Timothée Charbeaux 
Amélie Sanhaji 

 
Article 4 : Fonctionnement 

• Les commissions ont un rôle consultatif et préparatoire ; elles ne prennent pas de 
décisions officielles.  

• Les réunions sont convoquées par le Président de commission ou sur demande du 
Maire.  

• Chaque commission peut émettre des propositions ou recommandations au Conseil 
Municipal.  

 
Article 5 :  Durée et renouvellement 

• Les membres sont désignés pour la durée de la mandature 
 
Article 6 : Entrée en fonction 

• La présente délibération entre en vigueur à compter de sa publication et de sa 
transmission au représentant de l’État. 

 

 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an 
susdits. 
Affiché le 21 avril 2026 
Pour extrait conforme 
Patrice MOUSEL, Maire 
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[[[signature1]]] Patrice MOUSEL
2026.04.23 14:38:57 +0200
Ref:10883839-16408946-1-D
Signature numérique
le Maire


